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Scenarii et maquettes
Validation d’un scenario avec le groupe d’adultes et mise en maquette avec les enfants.
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Deux types dʼaccompagnement

Un accompagnement gratuit.

Recette 1- De la défi nition des besoins jusqu’à la réalisation des travaux
 - Ateliers participatifs avec les enfants et adultes ; 

 - Élaboration d’un programme, défi nition d’une mission de maîtrise   
    d’oeuvre et sélection d’une équipe de professionnels. 

 - Appui de l’équipe municipale dans le cadre de travaux en régie.

Les travaux devront être assurés dans les deux ans suivant la formulation du programme.

3 écoles seront retenues.

Recette 2 -  Conseil ponctuel
 - Visite et conseils via un compte rendu.
 - Présentation du compte rendu aux différents acteurs concernés. 

5 écoles seront retenues.

 - Ateliers participatifs avec les enfants et adultes ; 

 - 
    d’oeuvre et sélection d’une équipe de professionnels. 

 - Appui de l’équipe municipale dans le cadre de travaux en régie.

 - Visite et conseils via un compte rendu.
 - Présentation du compte rendu aux différents acteurs concernés. 
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Des fi nancements possibles
Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse
Pour des surfaces déjà imperméables avec projet de déconnexion des EP du réseau 
d’assainissement.
Cours d’écoles : taux 70 % et coût plafond 120 €/m² de surface déconnectée. 
Seront non éligibles les projets < 2000 m² à partir du 1erjanvier 2025 (sauf pour les rejets d’EP 
dans un réseau d’assainissement unitaire ou dans le cadre d’un contrat eau et climat).
50 % d’aides ou 70 % pour les projets incluant un volet pédagogique et à une part d’au moins 
50 % de la surface déconnectée du réseau via un ouvrage d’infi ltration végétalisé.

Région Occitanie - Dispositif pour la désimperméabilisation et la renaturation 
des espaces publics et des cours d’écoles
Est éligible, l’ensemble des communes, à l’exception des villes centres des Métropoles et 
Communautés d’Agglomération / Urbaine. Le dispositif prend la forme d’une subvention, sur 
une dépense éligible plafonnée à 400 000€ HT (20% maximum plafonnée à 80 000€ et 25% 
maximum plafonnée à 100 000€ pour les communes Bourgs-Centres et Quartiers Prioritaires 
de la Politique de la ville).
Objectif : favoriser les projets fondés sur la nature en ville permettant de préserver la 
biodiversité et de recréer des ilots de fraîcheur et de nature, tout en participant à la réduction 
de l’impact des ruissellements urbains.

Fonds Vert - Axe renaturation des villes et des villages
Plafond et modalités à confi rmer pour l’année 2025.
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Pour participer

> À un binôme collectivité/école motivé, se sentant investi par les 
valeurs environnementales portées par le CAUE et souhaitant adopter une 
démarche participative.
> Une classe (voire deux) OU un panel représentatif des élèves de 
chaque classe. Moins de 30 élèves au total.

À QUI S’ADRESSE L’AMI ?

LE SITE 

Tous les types de cours d’écoles de primaire et maternelle peuvent candidater ;

Une commune peut à la fois candidater à la «Recette 1» et à la «Recette 2».

Candidats aux profi ls différents et répartis de manière équitable sur le territoire 
de l’Hérault ;

Des cours avec une nécessité avérée à intervenir par la végétalisation et la 
désimperméabilisation.

CRITÈRES DE SÉLECTION
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Binomes et engagements

Aménagements simples, sobres et durables, en 
adéquation avec les moyens de gestion de la 
commune ;

Implication dans la démarche participative* ;

Disponible pour les échanges et restitutions ;

Engagement budgétaire pour la réalisation de 
travaux d’aménagement (à affi ner par la suite)* ;

Fournir les études et documents liés à la cour 
d’école;

Réaliser les travaux dans les deux ans qui suivent 
la rédaction du programme* ; 

Ne pas déjà être en phase projet.

Vouloir améliorer la cour par des 
aménagements simples, sobres et 
durables ;

Impliquer des utilisateurs de la cour dans 
la démarche participative* ;

Être disponible pour les ateliers, échanges 
et restitutions ;

Intégrer la démarche au projet péda-
gogique de l’école* ;

Mettre à disposition les espaces 
nécessaires aux ateliers participatifs* .  dans les deux ans qui suivent 

Communes École

* Non obligatoire pour les candidats à la «Recette 2».
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Un dossier, 3 documents

Fiche de présentation 
(4 pages)

Conditions de candidature 
(2 pages)

Fiche d’inscription (2 pages)
A compléter à la main ou 
informatiquement 
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Une lettre de motivation ; 

Un plan de situation ou photographie aérienne 
de l’établissement dans la commune ;

Un plan ou schéma de la cour ;

Des photographies de la cour d’école et de ses abords.

Des plans des réseaux enterrés et aériens (DT-DICT) ;

Un relevé topographique (incluant les seuils) ;

Toute autre étude préalable en votre possession.

Pièces à fournir

Si vous êtes retenus, vous devrez également fournir*  :
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Calendrier

Bonus :

Réunions de lancement 
et visite de site

SEPTEMBRE 2024 OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Lancement de l’AMI
Webinaire & ouverture 

candidatures
(19/09/2024)

FIN de dépôt 
des candidatures

(20/10/2024)
Minuit     

Annonce des 
candidats retenus

(04/11/2024)

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

MAI JUIN JUILLET AOUT

Jury de sélection

Validation de la 
convention

(29/11/2024)

Ateliers de concertation et maquettes Restitutions et choix du scénario

Rédaction du cahier des charges et recherche de fi nancements

SEPTEMBRE 2025
Lancement d’un appel 
d’offre de MOE *
ou conception en régie

* Accompagnement possible du CAUE dans le 
recrutement de la MOE 

Dans la continuité de son accompagnement, 
le CAUE pourra animer des ateliers participatifs 
de plantation ou de construcion de mobilier. 
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